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7 Sources : DACG, recensement des décisions des cours criminelles, chargé de projet et SG/SDSE, tables statistiques du casier judiciaire national, traitement PEPP 

9 Le questionnaire transmis dans le cadre du suivi de l’expérimentation des CCD permet de connaitre la date de l’OMA et la date de l’arrêt de la CCD. En revanche, s’agissant 
des décisions des cours d’assises, le casier judiciaire ne renseigne pas la date de l’OMA mais la date des faits et la date de l’arrêt de condamnation. Afin de pouvoir établir une 
comparaison, le délai entre date entre la première décision de la cour d’assises et la seconde décision en appel a donc été ici retenu.  
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12 Viol, cours d’assises pour majeurs, hors récidive, source casier judiciaire national. 
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36 Me Jérôme DIROU, du CNB, déjà cité. 
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